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LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 

Les scénarios de travaux ne portent que sur le bien tel qu'il se présente le jour de la visite. Ils ne prennent pas en compte les éventuels 
agrandissements et aménagements des pièces non habitables à ce jour. 

Les pathologies / contraintes architecturales, patrimoniales et techniques établies dans l’état initial du présent document sont limitées à 
celles concernant l’amélioration énergétique du bien. La liste des autres pathologies et contraintes possibles doit être établie lors 
d’expertises spécifiques à ces dernières. Les travaux induits sont les travaux « indissociablement liés aux travaux d’économies d’énergie ». 
Ils visent uniquement les travaux indispensables consécutifs aux travaux d’efficacité énergétique proprement dits proposés dans l’étape de 
travaux. 

Le taux de TVA retenu pour l’ensemble des travaux préconisés est de 10%. Ce taux variera selon la situation fiscale du demandeur et 
l’usage du logement (5,5%, 10% ou 20%). Les honoraires des prestations de service sont taxés à 20%. 

Les chiffrages sont établis sans changement d’implantation des composants de chauffage, d’électricité… 

Les chiffrages des travaux ont été effectués sur la base d’un coût moyen au jour de la réalisation de l’audit. Ils peuvent varier en fonction 
des options retenues par les entreprises de travaux et de la qualité des composants et équipements. 

Lorsque le recours à des intervenants extérieurs est nécessaire préalablement à certains travaux (bureau d’études structure, architecte…), 
les majorations de coûts liées à leurs conclusions, préconisations ou prescriptions ne sont pas chiffrées dans le présent audit. 

Planche photographique 

   
Rez de chaussée Extérieur Rez de chaussée Entrée Rez de chaussée Séjour 

 

   
Rez de chaussée Cuisine Rez de chaussée Placard sous escalier Rez de chaussée Garage 

 

   
Rez de chaussée WC 1er étage Palier 1er étage Chambre 1 
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1er étage Chambre 2 1er étage WC 1er étage Salle de bains 

 

   
1er étage Chambre 3 1er étage Chambre 4 2ème étage Combles 
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Attestation d’assurance  Attestation de formation 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 

 

  

« Je soussigné Stéphane FRECAUT, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation : 

− Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 

− Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ; 

− Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ; 

− N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

− N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

− Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

 




